
A réception de la demande, le Service Public de l’Eau An Dour transmettra un devis des travaux au demandeur.
La réalisation des travaux aura lieu après acceptation du devis par le demandeur et, le cas échéant, sous réserve de l’obtention d’une autorisation d’urbanisme.

Conformément à l’article L 1331-2 du code de la santé publique, An Dour se charge de la réalisation des parties des branchements situées sous la voie 
publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. 

An Dour est ensuite autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés les dépenses entraînées par ces travaux. 
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:

:

Demande de devis 
Branchement au réseau d'eau potable et/ou 

au réseau d'assainissement collectif

Branchement au réseau d’eau potable

Cadre de la demande (cocher la ou les cases correspondantes) : 

Branchement au réseau d’assainissement collectif

Mise en place d’un compteur d’eau (citerneau déjà existant) 

Déplacement d’un compteur

Autre, préciser : 
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